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Point 1 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour 

Ordre du jour provisoire 
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format électronique uniquement. Les participants sont invités à consulter ce document au format électronique et à limiter les 

impressions. 
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

de la Deuxième réunion de coordination sur la Stratégie méditerranéenne pour la prévention, la 
préparation et la lutte contre la pollution marine provenant des navires (2022-2031), organisée à 

Lija, le jeudi 21 novembre 2024 
 

La Réunion commencera à 9 h 00 (heure locale de Malte ou GMT+1) le jeudi 21 novembre 2024 
 
 
Ouverture de la Réunion 

 

1. Adoption de l’Ordre du jour 

 

2. Travail des Groupes de travail intersessions 

 

3. Rapport d’examen biennal 

 

4. Projet de Document d’orientation pour la préparation de Plans d’action nationaux de mise en 

œuvre de la Stratégie méditerranéenne (2022-2031) 

 

5. Actions prioritaires pour l’exercice biennal 2026-2027 et au-delà 

 

6. Rôles et responsabilités dans l’application des actions proposées pour l’exercice biennal 2026-

2027 et au-delà : Activités de coordination/synergie 

 

7. Communication des informations et suivi 

 

8. Approche intégrée de l’égalité des genres et inclusion des jeunes 

 

9. Autres questions 

 

10. Adoption des conclusions et recommandations 

 

Fin de la Réunion 


